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La  comptable  publique,  responsable  du  pôle  de  recouvrement  spécialisé
d’EVREUX,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et
les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et
R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives
à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er :

Délégation de signature est donnée à Mme Sandrine LOUGE, Inspectrice des
Finances Publiques, et à M. Eric CAVELIER, Inspecteur des Finances Publiques,
adjoints  au  responsable  du  pôle  de  recouvrement  spécialisé  d’EVREUX,  à
l’effet de signer : 

1°)  En matière de gracieux fiscal,  les  décisions portant remise,  modération,
transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°)  Les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions
contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;

3°) Les avis de mise en recouvrement ;

4°) Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) L’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les
mises en demeure de payer, les actes de poursuites, dont les avis à
tiers détenteur, et les déclarations de créances fiscales ainsi que pour
ester en justice ;

b) Tous actes d’administration et de gestion du service.

Pôle de Recouvrement Spécialisé d’EVREUX
Cité administrative
Boulevard Georges Chauvin
CS 50012
27020 EVREUX CEDEX
Téléphone : 02 32 24 88 78
Courriel : prs.eure@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 2 :

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) En matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) Les avis de mise en recouvrement ;

3°) L’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en
demeure de payer, les actes de poursuites, dont les saisies à tiers détenteur, et
les déclarations de créances fiscales ;

aux agents désignés ci-après :

Prénom et nom des
agents

Grade Limite des décisions

contentieuses

Limite des décisions

gracieuses

Grégoire BATAILLE Contrôleur principal des
Finances Publiques

10 000 € 8 000 €

Sandra BOGAERT Contrôleuse des
Finances Publiques

10 000 € 8 000 €

Olivier BRUERE Contrôleur des Finances
Publiques

10 000 € 8 000 €

Angélique CAILLON Contrôleuse des
Finances Publiques

10 000 € 8 000 €

Karine DURAND Contrôleuse principale
des Finances Publiques

10 000 € 8 000 €

Nicolas HOUARD Contrôleur principal des
Finances Publiques

10 000 € 8 000 €

Le présent arrêté,  qui  annule et  remplace le précédent du 16/10/2023,  sera
publié au recueil des actes administratifs du département de l’Eure.

A EVREUX, le 04 janvier 2024

La comptable publique, 
responsable du pôle de recouvrement spécialisé d’EVREUX

Cécile DERONT
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Direction départementale
des territoires et de la mer de l'Eure

Arrêté préfectoral n° DDTM/SEBF/2023-148
portant mise en demeure à l’EARL DU CLOS CERISEY
de procéder à la protection d’un forage d’irrigation

et sa régularisation administrative
sur la commune de Gauciel

Le préfet

VU le code de l'environnement ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret du Président de la République du 20 juillet 2022 portant nomination de monsieur Simon 
BABRE, préfet de l’Eure ;

VU  l’arrêté  DCAT-SJIPE-2023-21 du  29 septembre  2023 portant  délégation  de signature en matière
administrative à monsieur  François LANDAIS, directeur départemental des territoires et de la mer de
l’Eure ;

VU la décision n° DDTM/2023-6 du 4 octobre 2023 du directeur départemental des territoires et de la 
mer de l’Eure donnant subdélégation de signature à ses collaborateurs en matière administrative ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales  applicables  aux sondages,  forage,  création de puits  ou d'ouvrage souterrain
soumis à déclaration en application des articles L.  214-1 à L.  214-3 du code de l'environnement et
relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L.
214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.

VU l’arrêté préfectoral DDTM/2011/57 du 15 avril 2011, portant répartition des compétences entre les
services de l’État dans les domaines de la police et de la gestion des eaux superficielles et souterraines
et de la police de la pêche et organisation de la Mission Inter-Services de l’Eau et de la Nature (MISEN)
dans le département de l’Eure ;

VU l’arrêté du 23 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands et arrêtant le
programme pluriannuel de mesures correspondant ;

VU le récépissé de déclaration et accord du 8 mars 2013 délivré à l’EARL du clos Cerisey au titre de la
rubrique 1.1.1.0 (CE) autorisant la création d’un forage d’irrigation (BSS004HDPN) sur la commune de
Gauciel ;
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VU  les  rapports  en  manquements  référencés  « IRRIG-PROT-2023-1  et  IRRIG-PREL-2023-1 »  notifiés  à
l’EARL du Clos Cerisey le 17 mars 2023 par le service police de l’eau de la Direction Départementale des
Territoires de la Mer de l’Eure (DDTM)  suite au contrôle du 3 mars 2023 ;

Considérant

-  que  l’EARL  du  Clos  Cerisey  a  réalisé  en  tant  que  propriétaire/exploitant  un  forage  d’irrigation
(BSS004HDPN) sur la commune de Gauciel ;

- que cet ouvrage relève pour sa création d’une procédure loi sur l’eau au titre de l’article L.214-3 du
code de l’environnement (CE) suivant la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature des opérations soumises à
déclaration ou autorisation de l’article R.214-1 du code de l’environnement (CE) ;

- que cet ouvrage relève pour l’exploitation/prélèvement d’un volume annuel supérieur à 10 000 m³
(estimé au dossier initial à 16 400 m³), d’une procédure loi sur l’eau au titre de la rubrique 1.1.2.0 (CE) de
la nomenclature des opérations soumises à déclaration ou autorisation de l’article R.214-1 CE ;

-  qu’aucun  dossier  n’a  été  déposé  pour  instruction  au  service  police  de  l’eau  de  la  DDTM  pour
l’exploitation  et  le  prélèvement  (rubrique  1120)  sur  ce  forage depuis  sa  création,  ni  de  porté-à-
connaissance pour indiquer le changement de volume annuel à autoriser ;

- que lors du contrôle initial du 3 mars 2023, des non-conformités à l’arrêté de prescriptions générales
du 11 septembre 2003 susvisé ont été  relevées,  dont  la non-fourniture des  documents  relatifs  à  la
réalisation du forage (rapports de foration et essais de pompage), l’absence de dalle et de gestion des
écoulements périphériques ainsi que l’absence de sécurisation de la tête de forage ;

- que suite à ce contrôle ont été remis les documents requis  relatifs  à la  réalisation de la foration
(régularisation au titre du code minier, fourniture rapport de foration et d’essai de pompage) ;

- que lors d’un second contrôle le 11 décembre 2023, la situation sur la protection de l’ouvrage n’a pas
évolué avec notamment un risque d’écoulements extérieurs vers la tête de forage en provenance de
champs cultivés ;

-  que  face  à  cette  situation  de  défaut  de  déclaration  et  non  respect  de  l’arrêté  de  prescriptions
générales,  il  convient  d’imposer  la  mise  en  conformité  administrative  et  technique  de  ce  forage
conformément à l’article L. 171-8, par mise en demeure de respecter ses obligations afin d’assurer la
protection de l’ouvrage conformément à la réglementation en vigueur.

SUR proposition du directeur de la DDTM de l’Eure ;

ARRÊTE

Article premier – Généralités

L’EARL DU CLOS CERISEY, sise
12, rue de Reuilly
27930 Gauciel

est représentée par monsieur VAN TORNHOUT Stéphane. 

Il sera dénommé le « bénéficiaire » dans le présent arrêté.
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Le service de police de l’eau est :

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Eure
Service eau biodiversité forêts/Pôle Territorial de l’Eau
1 avenue du Maréchal Foch – CS 20018
27020 ÉVREUX Cedex
mél : ddtm-sebf-p  te  @eure.gouv.fr  

Article 2 - Objet de l’arrêté
Arti

Le  bénéficiaire est  mis  en  demeure  de  lever  les  écarts  constatés  sur  la  protection  du  forage  et
régulariser sa situation administrative dans les conditions ci-dessous :

1 – Mise en place de l’ensemble des mesures de protection conformément à l’arrêté de prescriptions
générales du 11/09/2003 susvisé soit la mise en place d’une dalle, relèvement de la tête de forage 50 cm
au-dessus du terrain naturel, mise en place d’un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié
de fermeture équivalent doit-être installé sur la tête du forage. Il doit permettre un parfait isolement du
forage,  des  inondations  et  de  toute  pollution  par  les  eaux  superficielles.  En  dehors  des  périodes
d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du forage, est interdit par un dispositif de sécurité.
mise en place d’une fermeture sécurisée, dispositif de comptage, gestion des écoulements extérieurs
notamment), implantation d’une bande enherbée de 5 mètres minimum autour du forage, retrait des
déchets plastics) ;

2 – Dans le cas du maintien d’un volume de prélèvement annuel prévisionnel supérieur à 10 000 m³/an,
le bénéficiaire devra déposer un dossier de déclaration dans les formes prévues à l’article R.214-32 CE
au titre de la rubrique 1.1.2.0 de l’article R.214-1 CE.
A défaut, une note présentant les besoins ré-évalués par rapport au dossier initial pour la création est à
fournir justifiant des parcelles concernées par l’irrigation avec les surfaces, cultures, matériels utilisés et
volumes associés. Par ailleurs cette note devra préciser le fonctionnement du réseau hydraulique de
distribution et de stockage (bassin existant) et leurs caractéristiques et localisation.

Article 3 - Délais

Les obligations fixées à l’article 2 devront être assurées :

Point 1 : Avant le 31 janvier 2024 ;

Point 2 : Avant le 31 mars 2024 en cas de dossier formalisé de déclaration ou avant le 31 janvier 2024
pour la note.

Article 4 - Mesures transitoires

Dans  les  7  jours  suivants  la  notification  du présent  arrêté,  la  gestion  des  écoulements  superficiels
extérieurs est à assurer fossé de ceinture, rebouchage autour du forage afin d’éviter tout risque de
transferts vers la nappe.
La fermeture provisoire par « la cloche métallique » existante est à maintenir ou la fermeture provisoire
de la tête de forage à réaliser, de manière à éviter tout acte de malveillance.
Une photo de ce qui est mis en place est à joindre par mél dans ce même délai.

Le forage doit être mis à l’arrêt jusqu’à la réalisation complète des travaux de protection. Le service
police de l’eau sera informé de la date d’achèvement aux fins d’un contrôle de réception (relevé de
l’index du compteur 21 847 m³ au 11/12/2023).
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Article 5 - Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6 - Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense en aucun cas  le  déclarant  de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Artic  le   7   - Sanctions

En cas, notamment, de non-respect des prescriptions prévues au présent arrêté, le pétitionnaire peut
faire l’objet de :

• contrôles administratifs dans les conditions prévues par les dispositions des articles L.171-3 à
L.171-5  du  code  de  l’environnement  et  passible  des  sanctions  administratives  prévues  aux
articles L.171-6 à L.171-11 ;

• ainsi que des sanctions pénales prévues aux articles L.216-6 et 13, R.216-12 et L.173-1 et suivants
du même code en cas d’infractions constatées dans les conditions des articles L.172-4 à 16.

Article 8 - Voies de recours

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 5 du code de justice administrative, la présente
décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Rouen
dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par l'application Télérecours citoyens,  accessible par le site
www.telerecours.fr.

Article 9 - Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Eure et sur le site
de la préfecture de l’Eure pendant une durée d’au-moins 4 mois.
L’arrêté sera transmis en mairie de Gauciel où il pourra y être consulté. Un extrait sera également affiché
pendant une durée minimale d’un mois. 

Article 10 - Exécution

La préfecture de l’Eure, le directeur départemental des territoires et de la mer, le maire de la commune
de Gauciel sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au bénéficiaire.

Évreux, le 04/01/2024

Pour le préfet et par délégation

Le directeur départemental des territoires
et de la mer,

François LANDAIS
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